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(54) BRAS OU TRIANGLE DE SUSPENSION ET PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UN TEL BRAS OU 
TRIANGLE DE SUSPENSION

(57) L’invention concerne un élément de support de
suspension (10) pour véhicule automobile, tel qu’un bras
ou un triangle de suspension, comportant un corps (100)

adapté à solidariser une roue à un châssis du véhicule
automobile, et au moins un déflecteur d’air (200, 300)
qui forme une seule pièce monobloc avec ledit corps.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine de l’automobile.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un élément
de support de suspension pour véhicule automobile, tel
qu’un bras ou un triangle de suspension, comportant un
corps adapté à solidariser une roue à un châssis du vé-
hicule automobile.
[0003] Elle concerne également un procédé de fabri-
cation d’un tel élément de support de suspension.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0004] Dans un train roulant de véhicule automobile, il
est prévu deux roues chacune équipée d’un moyeu, d’un
porte-moyeu (ou « porte-fusée ») qui autorise la rotation
du moyeu, et d’au moins un élément de support de sus-
pension qui connecte le porte-moyeu au châssis du vé-
hicule et sur lequel est fixé un amortisseur.
[0005] Cet élément de support de suspension peut ty-
piquement se présenter sous la forme d’un bras ou d’un
triangle de suspension.
[0006] C’est une pièce qui est montée sur le côté du
châssis, de manière à pouvoir pivoter autour d’un axe
longitudinal du véhicule lorsque la suspension du véhi-
cule se comprime ou se détend, et qui supporte à son
extrémité le porte-moyeu.
[0007] Cette pièce est donc très sollicitée et a un rôle
fondamental dans la tenue de route du véhicule.
[0008] Elle est généralement réalisée lors d’une opé-
ration de fonderie, en matière métallique, par exemple
en alliage d’aluminium.
[0009] A côté de ce bras ou triangle de suspension, il
est connu d’installer une écope qui permet de dévier une
partie du flux d’air circulant sous la voiture vers le disque
de frein de la roue correspondante, afin d’accélérer son
refroidissement lorsque le véhicule avance.
[0010] Cette écope est généralement réalisée par
moulage d’une matière plastique. Elle est ensuite vissée
à l’un des éléments du train correspondant du véhicule.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0011] La présente invention vise à simplifier l’archi-
tecture d’un train roulant de véhicule automobile et à l’al-
léger.
[0012] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un élément de support de suspension tel que défini
dans l’introduction, dans lequel il est prévu au moins un
appendice aérodynamique qui est adapté à modifier
l’écoulement de l’air autour dudit corps lorsque le véhi-
cule automobile avance et qui forme une seule pièce
monobloc avec ledit corps.
[0013] Par pièce monobloc, on entend que ces deux
composants viennent de formation d’une seule pièce, en

ce sens qu’ils sont issus d’un seul et unique process de
fabrication. Ils sont donc dépourvus de moyens de fixa-
tion l’un à l’autre. Ils sont inséparables (sauf à les casser).
Il n’est ainsi plus nécessaire d’avoir à assembler ces deux
composants, ce qui permet de réduire le poids du train
roulant du véhicule et de faciliter son assemblage.
[0014] En outre, grâce à l’invention, le bras ou triangle
de suspension peut assurer simultanément plusieurs
fonctions, dont une fonction mécanique qui consiste à
relier la roue au châssis et une fonction aérodynamique
qui consiste par exemple à dévier l’air en direction du
système de freinage du véhicule.
[0015] Enfin, l’appendice aérodynamique, qui remplit
la seconde de ces fonctions, permet de participer à la
raideur du corps, si bien qu’il est possible d’alléger ce
dernier en conséquence.
[0016] D’autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives de l’élément de support de suspension con-
forme à l’invention, prises individuellement ou selon tou-
tes les combinaisons techniquement possibles, sont les
suivantes :

- ledit au moins un appendice aérodynamique est for-
mé par une plaque d’épaisseur inférieure à 3
millimètres ;

- ledit corps et chaque appendice aérodynamique
sont formés par fabrication additive ;

- ledit corps et chaque appendice aérodynamique
sont formés dans le même matériau ;

- ledit au moins un appendice aérodynamique com-
porte un déflecteur d’air ;

- ledit au moins un appendice aérodynamique com-
porte une écope de refroidissement d’un système
de freinage du véhicule automobile ;

- ledit au moins un appendice aérodynamique com-
porte au moins une paroi sensiblement plane (aux
courbures près nécessitées par la forme non plane
du corps sur lequel elle se rapporte) et située dans
un plan sensiblement parallèle au plan moyen du
corps (par exemple à 10 degrés près) ;

- ladite au moins une paroi présente au moins une
ouverture.

[0017] L’invention concerne aussi un procédé de fa-
brication d’un tel élément, qui comporte une opération
de formation simultanée dudit corps et de chaque ap-
pendice aérodynamique. D’autres caractéristiques
avantageuses et non limitatives du procédé de fabrica-
tion conforme à l’invention, prises individuellement ou
selon toutes les combinaisons techniquement possibles,
sont les suivantes :

- ledit corps et chaque appendice aérodynamique
sont formés par fabrication additive ;

- ledit corps s’étendant dans un plan moyen, lors de
l’opération de formation, le plan moyen dudit corps
est incliné par rapport à la verticale d’un angle infé-
rieur à 30 degrés, de préférence inférieur à 10
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degrés ;
- lors de l’opération de formation, des supports qui

supporte ledit corps sont simultanément formés
avec ledit corps et après l’opération de formation, il
est prévu une opération de finition au cours de la-
quelle les supports sont coupés dudit corps.

[0018] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
variantes et formes de réalisation de l’invention peuvent
être associées les unes avec les autres selon diverses
combinaisons dans la mesure où elles ne sont pas in-
compatibles ou exclusives les unes des autres.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0019] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0020] Sur les dessins annexés :

[Fig. 1] est une vue schématique d’une partie d’un
train roulant avant de véhicule automobile ;
[Fig. 2] est une vue schématique, sous un premier
angle, d’un triangle de suspension conforme à l’in-
vention du train roulant de la figure 1 ;
[Fig. 3] est une vue schématique, sous un deuxième
angle, du triangle de suspension de la figure 2 ; et
[Fig. 4] est une vue schématique, sous un troisième
angle, du triangle de suspension de la figure 2.

[0021] Dans la suite de la description, on considérera
que le véhicule automobile est situé sur une route hori-
zontale. Les termes supérieur et inférieur seront alors
utilisés par rapport à cette configuration. Les termes
avant et arrière seront également utilisés par rapport au
véhicule, l’avant désigné le côté tourné vers le devant du
véhicule et l’arrière désignant le côté opposé.
[0022] Sur la figure 1, on a représenté, en perspective
vue de l’arrière, une partie gauche d’un train avant 1 de
véhicule automobile, ici de voiture.
[0023] Cette partie gauche du train avant 1 comporte
une roue et son moyeu, ainsi qu’un amortisseur, lesquels
éléments ne sont pas représentés pour la clarté des fi-
gures.
[0024] Elle comporte également un système de freina-
ge comportant un disque de frein 6 fixé à la roue et un
étrier de frein 5.
[0025] L’étrier de frein 5 est fixé sur un porte-moyeu 4.
[0026] Ce porte-moyeu 4 permet donc de supporter
l’étrier de frein 5 mais aussi le moyeu de la roue corres-
pondante de telle sorte que la roue puisse pivoter par
rapport à ce porte-moyeu 4.
[0027] Le porte-moyeu 4 est pour sa part articulé sur
au moins un élément de support de suspension.
[0028] Ici, il est articulé, en partie basse, sur un triangle
de suspension 10 inférieur et, en partie haute, sur un
triangle de suspension 2 supérieur. Cette configuration

en triangles superposés n’est qu’un exemple illustratif en
ce sens qu’une configuration employant un unique trian-
gle de suspension par roue pourrait aussi être employé.
[0029] Les articulations du porte-moyeu 4 sur les deux
triangles de suspension permettent à ce porte-moyeu de
pivoter autour d’un axe sensiblement vertical pour diriger
le véhicule dans la direction souhaitée.
[0030] Le triangle de suspension 2 supérieur présente
une forme en V, avec deux extrémités articulées sur le
châssis du véhicule de façon que le triangle puisse bas-
culer par rapport au châssis autour d’un axe sensible-
ment horizontal, ce qui permet à la roue de monter par
rapport au châssis lorsque la suspension est comprimée
ou de descendre lorsque la suspension se détend.
[0031] Ce triangle de suspension 2 supérieur est en
outre monté, au niveau du fond du V, sur le porte-moyeu
4 à l’aide d’une rotule.
[0032] Le triangle de suspension 10 inférieur est plus
précisément représenté sur les figures 2 à 4. C’est celui-
ci qui fait ici plus précisément l’objet de la présente in-
vention décrite ci-après. Sur la figure 1, on observe une
barre anti-roulis 3 qui est connecté à ce triangle de sus-
pension 10.
[0033] Ici, l’amortisseur non représenté est lui aussi
connecté à ce triangle de suspension 10, au même ni-
veau que la barre anti-roulis 3.
[0034] Ce triangle de suspension 10 est prévu pour
être installé sensiblement horizontalement dans le véhi-
cule.
[0035] Comme le montre la figure 2, il comporte tout
d’abord un corps 100 qui assure la fonction de liaison du
morte-moyeu 4 au châssis du véhicule.
[0036] Comme le montre bien la figure 4, le corps 100
comporte un bras 110 en forme de T incliné. Ce bras 110
comporte plus précisément une première partie 111 (le
pied du T) qui s’étend de façon sensiblement rectiligne,
et une seconde partie (le chapeau du T) qui s’étend aussi
de façon sensiblement rectiligne. Ces deux parties 111,
112 sont ici inclinées l’une par rapport à l’autre d’un angle
d’environ 60 degrés. Cette forme du bras 110 n’est bien
entendu qu’un exemple non limitatif.
[0037] Le bras 110 pourrait être plein. Toutefois, com-
me le montre bien les figures, il présente plusieurs ouver-
tures qui permettent de l’alléger sans pour autant nuire
à ses caractéristiques structurelles. Il est en outre creux
en ce sens qu’il délimite des cavités intérieures (non vi-
sibles) qui permettent également de l’alléger.
[0038] Le corps 100 est conçu pour accueillir des
liaisons permettant son assujettissement, d’un côté, au
châssis, et, de l’autre, au porte-moyeu 4.
[0039] Ici, il est prévu que le corps 100 puisse accueillir
un moyen de liaison de type rotule (avec trois degrés de
liberté en rotation) pour sa fixation au porte-moyeu 4, et
exactement deux moyens de liaison de type rotule pour
sa fixation au châssis.
[0040] Ces moyens de liaison peuvent se présenter
sous des formes variées. Il peut par exemple s’agir de
rotules métalliques vissées ou serties dans le corps 100,
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ou de bagues en caoutchouc (plus communément dési-
gnés par l’appellation anglaise « bushings »).
[0041] En pratique, ici, le corps 100 comporte, à l’ex-
trémité libre de la première partie 111 du bras 110, une
première douille 120 en forme d’œillet dans laquelle peut
être emmanché en force une bague en caoutchouc.
[0042] Il comporte en outre, à une extrémité de la se-
conde partie 112 du bras 110, une seconde douille 130
en forme de tube dans laquelle peut être emmanchée en
force une autre bague en caoutchouc.
[0043] Les deux bagues en caoutchouc permettent de
connecter le triangle de suspension 10 au châssis du
véhicule, de façon que le bras 110 puisse pivoter autour
d’un axe longitudinal du véhicule lorsque l’amortisseur
se comprime ou se détend.
[0044] Le corps 100 comporte également, à l’autre ex-
trémité de la seconde partie 112 du bras 110, une troi-
sième douille 140 en forme d’œillet dans laquelle peut
être vissée une rotule métallique (pour sa solidarisation
au porte-moyeu 4).
[0045] Il comporte enfin, au sein même du bras 110 et
à proximité de cette troisième douille 140, une quatrième
douille 150 tubulaire sur laquelle peut s’articuler une ex-
trémité de l’amortisseur.
[0046] Le corps 100 présente une face supérieure et,
à l’opposé, une face inférieure destinée à être tournée
du côté de la route.
[0047] Comme le montrent bien les figures 2 et 3, le
triangle de suspension 10 comporte en outre au moins
un appendice aérodynamique 200, 300. Ici, il en com-
porte plusieurs.
[0048] L’un de ces appendices aérodynamiques est
un déflecteur. Il s’agit plus précisément ici d’une écope
de refroidissement de frein, ci-après appelée écope 200,
qui a pour fonction de favoriser le refroidissement du sys-
tème de freinage lorsque le véhicule avance. L’autre de
ces appendices aérodynamiques est un écran aérody-
namique 300 qui a pour fonction de réduire la trainée
engendrée par le triangle de suspension lorsque le vé-
hicule avance.
[0049] L’écope 200 se présente sous la forme d’une
paroi faisant face au flux d’air passant sous le véhicule
lorsque ce dernier avance.
[0050] Elle présente ainsi une face 201 orientée vers
l’avant du véhicule. Cette face présente une surface qui
est de préférence continue. Elle est ici sensiblement pla-
ne, à l’exception de son extrémité tournée vers la roue
qui est légèrement incurvée vers l’arrière de façon à pou-
voir guider le flux d’air dévié vers la zone souhaitée du
système de freinage.
[0051] Ici, et de manière préférentielle, l’écope 200 se
présente sous la forme d’une plaque qui présente une
épaisseur en tout point inférieure à 2 mm, ici sensible-
ment égale à 1 mm.
[0052] Cette écope 200 s’élève à partir de la face su-
périeure de la seconde partie 112 du bras 110 du corps
100. Elle s’élève selon une direction orthogonale au plan
moyen du bras 110. Cette écope 200 longe ici le bord

avant de la seconde partie 112 du bras 110 du corps
100, entre les deux douilles 130, 140. Elle présente une
hauteur qui augmente depuis la seconde douille 130 vers
la troisième douille 140.
[0053] Selon l’invention, l’écope 200 est formée d’une
seule pièce avec le corps 100.
[0054] Elle est réalisée dans la même matière que ce-
lui-ci, à savoir ici en alliage d’aluminium. L’écran aéro-
dynamique 300 a pour fonction de restreindre la trainée
engendrée par le triangle de suspension 10 lorsque le
véhicule avance.
[0055] Il pourrait se présenter sous la forme d’une
grande plaque située sous le corps 100. Toutefois, ici, il
comporte deux parois 310, 320 distinctes, situées de part
et d’autre du bras 110 du corps 100.
[0056] Ces deux parois 310, 320 sont plus précisément
prévues de part et d’autre de la première partie 111 du
bras 110 (le pied du T), et s’étendent depuis la première
douille 1120 jusqu’aux extrémités de la seconde partie
112 du bras 110.
[0057] Il s’agit ici de plaques planes d’épaisseurs infé-
rieures à 2 mm, ici environ égales à 1 mm. Ces deux
parois 310, 320 sont sensiblement planes et s’étendent
parallèlement au plan moyen du corps 100. Elles s’éten-
dent plus précisément au niveau de la face inférieure du
bras 110.
[0058] Elles peuvent être qualifiées de déflecteur d’air
en ce sens qu’elles sont ajourées. Elles possèdent en
effet respectivement une et deux ouvertures 311, 321,
dont les formes dissymétriques permettent de dévier l’air
qui passe sous le véhicule dans la direction souhaitée,
par exemple vers le système de frein, ou vers le passage
de roue avant gauche du véhicule, ou dans une direction
permettant d’offrir un meilleur appui aérodynamique au
véhicule automobile.
[0059] Le triangle de suspension 10 est ici réalisé en
deux opérations successives.
[0060] La première opération consiste à fabriquer ce
triangle par un processus additif, en utilisant un appareil
communément appelé imprimante 3D.
[0061] Ici, le processus utilisé est celui de fusion sur
lit de poudre au moyen de laser (typiquement, il peut
s’agir de la méthode DMLS de l’anglais « Direct Metal
Laser Sintering »), mais d’autres technologies pourraient
être employées.
[0062] Le triangle est donc réalisé couche par couche,
en disposant une nouvelle couche de poudre sur la der-
nière couche fusionnée par laser.
[0063] Le triangle de suspension est donc réalisé selon
une direction d’extrusion orthogonale aux couches. Cette
direction est de préférence sensiblement orthogonale au
plan moyen du triangle de suspension. De ce fait, le trian-
gle peut être réalisé rapidement, en évitant toute défor-
mation qui serait due à une position en porte-à-faux de
la pièce en cours de fabrication.
[0064] Cela permet en outre de simultanément réaliser
les deux triangles de suspension 10 inférieurs du train
avant d’un véhicule, côte-à-côte, avec une imprimante
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3D de dimensions restreintes.
[0065] Lors de cette étape, le corps 100 est formé en
même temps que les déflecteurs 200, 300. Il est en outre
formé conjointement avec un support.
[0066] Ce support permet de former un appui pour le
corps 100 sur le plateau de l’imprimante 3D. Ce support
est donc formé d’une seule pièce avec le triangle de sus-
pension 10 lui-même. Dès lors, une fois la fabrication du
triangle achevée, il est nécessaire de retirer le support
du triangle.
[0067] Pour cela, il est prévu ici une opération de fini-
tion au cours de laquelle le support est découpé du corps
100 au moyen d’une scie industrielle, puis au cours de
laquelle la pièce brute découpée est gravillonnée pour
conférer au triangle de suspension 10 un état de surface
adéquat.
[0068] Les douilles peuvent ensuite être alésées pour
permettre un bon ajustement des moyens de liaisons et
notamment des rotules.
[0069] Bien entendu, le train avant droit du véhicule
sera préférentiellement équipé d’un triangle de suspen-
sion du même type que celui décrit ci-dessus.
[0070] On pourrait aussi prévoir que les triangles de
suspension du train roulant arrière du véhicule soient
également du même type, et qu’ils comportent ainsi au
moins un appendice aérodynamique venant de formation
avec le corps de ce triangle.
[0071] La présente invention n’est nullement limitée au
mode de réalisation décrit et représenté, mais l’homme
du métier saura y apporter toute variante conforme à
l’invention.
[0072] Ainsi, on pourrait prévoir que le triangle de sus-
pension 2 supérieur soit équipé d’un appendice aérody-
namique et que ces deux éléments soient formés par un
processus additif.
[0073] Dans une autre variante de l’invention, on pour-
rait prévoir que les parois formant l’écran aérodynamique
ne soient pas ajourées afin de minimiser la trainée induite
par les triangles de suspension.
[0074] L’invention s’applique également à un bras de
suspension qui, contrairement à un triangle de suspen-
sion, comporte un seul point de fixation au châssis du
véhicule.

Revendications

1. Elément de support de suspension (10) pour véhi-
cule automobile, tel qu’un bras ou un triangle de sus-
pension, comportant un corps (100) adapté à soli-
dariser une roue à un châssis du véhicule automo-
bile, caractérisé en ce qu’il comporte en outre au
moins un appendice aérodynamique (200, 300) qui
est adapté à modifier l’écoulement de l’air autour du-
dit corps (100) lorsque le véhicule automobile avan-
ce et qui forme une seule pièce monobloc avec ledit
corps (100).

2. Elément de support de suspension (10) selon la re-
vendication précédente, dans lequel ledit au moins
un appendice aérodynamique (200, 300) est formé
par une plaque d’épaisseur inférieure à 3 millimètres.

3. Elément de support de suspension (10) selon l’une
des revendications précédentes, dans lequel ledit
corps (100) et chaque appendice aérodynamique
(200, 300) sont formés par fabrication additive, de
préférence dans le même matériau.

4. Elément de support de suspension (10) selon l’une
des revendications précédentes, dans lequel ledit
au moins un appendice aérodynamique (200, 300)
comporte un déflecteur d’air, par exemple une écope
(200) de refroidissement d’un système de freinage
du véhicule automobile.

5. Elément de support de suspension (10) selon l’une
des revendications précédentes, dans lequel ledit
au moins un appendice aérodynamique (200, 300)
comporte au moins une paroi (310, 320) sensible-
ment plane et située dans un plan sensiblement pa-
rallèle au plan moyen du corps (100).

6. Elément de support de suspension (10) selon la re-
vendication précédente, dans lequel ladite au moins
une paroi (310, 320) présente au moins une ouver-
ture (311, 321).

7. Procédé de fabrication d’un élément de support de
suspension (10) pour véhicule automobile, tel qu’un
bras ou un triangle de suspension, comportant un
corps (100) adapté à solidariser une roue à un châs-
sis du véhicule automobile et au moins un appendice
aérodynamique (200, 300), ledit procédé étant ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une opération de for-
mation simultanée dudit corps (100) et de chaque
appendice aérodynamique (200, 300).

8. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, dans lequel ledit corps (100) et chaque ap-
pendice aérodynamique (200, 300) sont formés par
fabrication additive.

9. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, dans lequel ledit corps (100) s’étendant dans
un plan moyen, lors de l’opération de formation, le
plan moyen dudit corps (100) est incliné par rapport
à la verticale d’un angle inférieur à 30 degrés.

10. Procédé de fabrication selon l’une des deux revendi-
cations précédentes, dans lequel, lors de l’opération
de formation, des supports qui supporte ledit corps
(100) sont simultanément formés avec ledit corps
(100) et dans lequel, après l’opération de formation,
il est prévu une opération de finition au cours de la-
quelle les supports sont coupés dudit corps (100).
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